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Mercredi 6 OCTOBRE 2021 
 

Caisse des Écoles du 15ème arrondissement 
Comité technique du 4 octobre 2021 

Compte rendu 
  

La CFTC a demandé une nouvelle fois :  

• que des embauches aient lieu pour SORTIR DES SOUS-EFFECTIFS : il y a URGENCE ! 

• que soit enfin créée une équipe de volantes pour les absences de dernière minute, les arrêts 
longue maladie, les congés maternité, les congés parentaux et les congés annuels pris sur des 
jours de classe … ! 

• que les documents imprimés des réunions préparatoires au comité technique et au CHSCT 
soient envoyés aux représentantes des organisations syndicales au moins 8 jours avant ces 
réunions pour pouvoir les étudier sérieusement.  
 

Nous voulons moins de stress et travailler plus sereinement ! 
 

La CFTC accueille positivement et a voté POUR : 

• le projet de plan de sortie des plastiques,  

• Le projet des critères d’appréciation du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) pour achever le 
nouveau système (obligatoire) du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (le RIFSEEP). Ce nouveau système 
comprend deux parts :  

o l’Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise (IFSE) pour tenir compte du 
niveau d’expertise et de responsabilité du poste occupé mais également de l’expérience 
professionnelle et le cas échéant des résultats collectifs du service. Il a été mis en place à 
la Caisse au 2ème semestre 2021 et remplace les primes existantes (IAT1 et IAT2, IEMP) 

o le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) : il tiendra compte de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir et le cas échéant des résultats collectifs du 
service. La CFTC demande un 1er versement dès décembre : il serait vraiment mérité !  

La CFTC redemande, comme c’est déjà le cas à la Ville de Paris, que la progression annuelle de l’IFSE 
soit pour tous les agents de la Caisse assurée par l’intégration de 75% du CIA dans les mensualités de 
l’année suivante pour compenser le gel du point d’indice depuis 10 ans ! et que les 25% restants de 
l’IFSE soient versés en décembre sur le CIA de l’année N+1 pour garantir un minima annuel. 

LA CFTC À VOS CÔTÉS ! 
 

Vos représentantes élues CFTC : Laurence COZETTE et Rose-Marie DANIEL 
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